
Conditions Générales de Vente « Les ch’ti angoras »    
DESCRIPTION DE L’OFFRE 
- le lapereau, sevré dans le respect des besoins sociaux de l’espèce.  
- le kit de départ ; 500g de granulés + jouet/friandise/cadeau en fonction des stocks 
- le vermifuge et le traitement antiparasitaire 
- la vaccination contre VHD 1, VHD 2 + Myxomatose 
- les traitements préventifs contre les maladies du lapereau (coccidiose, entérite) 
- le carnet de santé  
- l’arbre généalogique (en option)  
 
LE CHOIX DU LAPIN EST DEFINITIF. Aucun échange ni annulation n’est possible une fois la réservation reçue. 
! Pour des raisons sanitaires, aucun lapin ne pourra réintégrer l’élevage une fois parti. Il convient de vérifier votre 
capacité d’accueil avant tout engagement (temps à consacrer, allergie, budget, départ en vacances, législation 
concernant un transport avion, coût du transport, autre…). 

Angora anglais - condition particulière reproduction : les angoras anglais sont vendus pour compagnie sans 
généalogie. La généalogie est disponible en option au tarif de 150 euros, le jour de l’adoption. Celle-ci ne pourra 
pas être vendue ultérieurement si elle n’a pas été demandée lors de la réservation du lapin car l’élevage se réserve 
le droit de sélection sur ses lignées en vue d’en préserver la qualité. En cas d’adoption pour compagnie, l’adoptant 
s’engage à ne pas reproduire avec le lapin. En cas de reproduction ultérieure sans généalogie et sans en avoir 
informé l’éleveur, l’éleveur se verra dans l’obligation d’introduire toute action en justice en vue d’obtenir réparation 
des préjudices subis (utilisation du nom de l’élevage en vue de bénéficier de sa notoriété sans autorisation, 
concurrence déloyale, tromperie en vue d’obtenir un prix réduit, dégradation de la qualité de la lignée, etc…) 

SEVRAGE ET DEPART  
Les lapereaux sont sevrés vers 2 mois. La date approximative est indiquée sur le contrat de réservation. Il s’agit d’un 
délai indicatif sans que celui-ci ne constitue une quelconque obligation de disponibilité, l’éleveur pourra décider 
de garder l’animal plus longtemps s’il le juge nécessaire, en fonction de son évolution et de son poids.  Les 
éventuels frais de transport engagés resteront à la charge de l’acheteur. 
 
A compter de la date de disponibilité du lapin (bébé ou adulte), vous disposez d’un délai de 7 jours pour venir 
chercher votre compagnon ou organiser un départ en covoiturage/transporteur. Vous êtes avisés de la date 
de disponibilité dès la réservation, il vous appartient de vous organiser à l’avance. Au delà, un tarif journalier de 
pension sera appliqué à hauteur de 5€ par jour, dans la limite de 10 jours supplémentaires maximum. Passé ce 
délai nous considérerons un manque d’implication et le lapereau sera remis en vente sans aucun remboursement. 

CLAUSE DE RESPONSABILITE : 
A compter du délai de 7 jours, si vous n’êtes pas encore venu chercher votre lapin, celui-ci devient pensionnaire et 
les règles de pension s’appliquent ; l’animal dépend officiellement de votre entière responsabilité. 
->  En cas de maladie, les éventuels frais vétérinaires vous seront facturés. 
->  En cas de décès, aucun remboursement ne saura être accordé.  

MODE DE PAIEMENT DES ARRHES 
Des arrhes d’un montant de 50% au minimum sont demandés lors de la réservation. En cas de désistement de 
votre part, pour quelque raison que ce soit, la totalité de la somme versée est conservée par l’élevage.  
Les arrhes peuvent être versées au choix : Espèces / Virement bancaire / Virement PayPal. En cas de décès 
avant le sevrage, le remboursement aura lieu sous un délai de 30 jours.  
 
!  Aucun lapin ne partira sans le paiement complet, même si des frais ont été engagés par l’acheteur pour un transport éventuel. 

 
« Lu et approuvé » + Signature de l’acheteur 



DELAI DE RETRACTATION 
- Lors de la réservation, vous versez des arrhes : somme versée d’avance pour un achat futur (réservation). Les 
arrhes n’obligent pas le consommateur à acheter, vous pouvez donc vous rétracter mais les arrhes sont perdues. 
- A compter de la vente (départ de l’animal) : L’animal répond aux exceptions visées par l’article L221-28 du code 
de la consommation, en conséquence vous ne disposez d’aucun délai de rétractation possible, conformément aux 
articles 4, 5 et 6 précisant que le droit de rétractation ne peut concerner les contrats de «  fournitures de biens 
susceptibles de se détériorer ou de se périmer rapidement » (être vivant sujet aux maladies, vieillissant, noeuds 
dans la fourrure dégradant la présentation générale etc), « de fourniture de biens qui ont été descellés par le 
consommateur après la livraison et qui ne peuvent être renvoyés pour des raisons d’hygiène ou de protection de la 
santé » (risques sanitaires élevés) et « de fournitures de biens qui, après avoir été livrés et de par leur nature, sont 
mélangés de manière indissociable avec d’autres articles  » (l’alimentation, la médication et les interactions 
comportementales modifient l’animal à tel point qu’il n’est plus celui qu’il était hier). 
 
MALADIES ET VICES REDHIBITOIRES 
 Comme tous les êtres vivants, votre lapin peut tomber malade. L’élevage est responsable des maladies d’élevage 
telles que coccidiose ou entérocolite uniquement en cas de décès dans les 72h et avec autopsie vétérinaire à 
l’appui (à vos frais) prouvant que le lapin était déjà malade en partant (l’état des organes indique depuis quand la 
maladie est là). Le lapin est à 80% porteur sain de ces 2 maladies, il peut donc les déclencher de façon post-
traumatique (ex : gros stress à la suite d’un changement d’environnement) auquel cas l’élevage n’est pas 
responsable. Il convient de tout mettre en oeuvre pour rassurer votre lapin durant les 1ers jours.  
Les vices rédhibitoires sont les maladies génétiques telles que la malocclusion dentaire. Celle-ci pourra être 
retenue uniquement si le signalement a lieu dans la 1ère semaine suivant le départ du lapin. Au delà d’une 
semaine, la cause génétique ne peut être prouvée, la malocclusion dentaire pouvant avoir diverses origines (choc 
par coup ou chute, ou alimentation trop pauvre en fibres ayant entraîné un mouvement des dents, aliments 
déconseillés (pain dur, pierre à ronger…), gavage à la seringue…). 
Les parasites (puces, cheyletiellose, gale…) sont naturellement présents dans l’environnement du lapin : dans la 
nature, dans le foin, dans les litières, l’élevage ne pourra être tenu responsable de la présence de parasites sur 
l’animal. L’élevage effectue un traitement préventif régulièrement, il convient à l’acheteur de continuer en ce sens. 
 
Pour toute autre maladie, l’acheteur dispose d’un délai de 30 jours pour prouver la cause génétique ou que le lapin 
était malade le jour du départ (les suppositions n’étant pas recevables comme des preuves). 
Pour toute réclamation, un certificat vétérinaire et les factures de soins devront être présentés. Un 
remboursement partiel ou total du lapereau pourra éventuellement être proposé selon la situation, et uniquement 
une fois les soins effectués. L’indemnisation maximum ne pourra excéder le prix du lapin (hors frais de vaccination, 
de vermifuge, du kit de départ et hors frais liés au transport). 
 
Etant tributaires de la nature, nous ne pouvons garantir ni le type ni le poids d’un lapin, ceux-ci pouvant être 
impactés par diverses causes au cours de la croissance. Nos lapereaux quittent l’élevage avec un poids conforme 
et si l’évolution est satisfaisante. Aucune réclamation ne sera donc acceptée en ce sens. 
L’erreur de sexage liée au phénomène rare du « pénis fendu » ne saurait engager la responsabilité de l’éleveur. 
Par ailleurs, nos lapins sont essentiellement destinés à la compagnie. Si l’animal est acheté pour la reproduction et 
que pour une quelconque raison il ne serait pas apte (caractère inadéquat, stérilité, poids non conforme…), la 
responsabilité de l’élevage ne saurait être engagée. 
 

Angora - condition particulière toilettage  
Le lapin angora peut connaître sa première mue vers la fin du 2eme mois, âge auquel il peut encore se trouver à 
l’élevage. Si nécessaire, l’éleveur pourra faire la première tonte avant son départ, vous en serez avisé. Cette 1ère 
tonte est conseillée, afin de laisser place de façon optimale à la fourrure définitive. Les parents sont visibles sur 
place ou sur le site web vous permettant d’apprécier la qualité de la fourrure. 

    
« Lu et approuvé » + Signature de l’acheteur 



Contrat de réservation « Les ch’ti angoras »     
Contrat à retourner signé et intégralement complété, sous 3 jours ouvrés, par mail ou par voie postale.  


L’acheteur désire réserver au vendeur, ci-dessus désignés, les animaux suivants : 

 
 
 

 

SIGNATURE DU VENDEUR                                                   « BON POUR ACCORD » + SIGNATURE DE L’ACHETEUR 

 
DATE DE LA RESERVATION :        /   /        SIGNATURE :                      

SEXE (M-F) RACE COULEUR REFERENCE TARIF

 DATE DE NAISSANCE : 
 DATE DE DISPONIBILITE PREVUE :

CHOIX DU MODE DE DEPART : 
L’acheteur dispose d’un délai de 7 jours suivant la date de disponibilité pour récupérer l’animal. 
O.  Dépose au covoiturage   +5€ frais de déplacement 
Paiement par virement bancaire sous 3 jours ouvrés ou PayPal immédiat ou Mandat-Cash.  
O.Viendra le chercher à l’élevage Espèces, virement bancaire ou PayPal 
O. Départ par transporteur agréé Virement bancaire ou PayPal uniquement.  
En cas de transport avec France Express, le coût du trajet doit être réglé en même temps que la réservation 
du lapin afin que l’élevage puisse effectuer la réservation du transport auprès de la compagnie.

   

5 € 

Gratuit 

Gratuit 

O.  Généalogie ANGORA ANGLAIS : Arbre généalogique complet sur 3 à 5 générations 150 €

 CHOIX DU PAIEMENT DES ARRHES : 
         O Paiement en espèces d’un montant de                     €.   (Réservation sur place uniquement)  
       O Paiement par virement bancaire  ou PayPal d’un montant de                    €.  
            (Obligatoire pour les départs par transporteur/covoiturage) 
             (Préciser la Référence du lapin choisi sur le libellé du virement afin de vous identifier) 

 
IBAN n° FR76 1627 5005 2004 0080 9395 417  / Bénéficiaire Julie Trouvé 

Adresse PayPal : julie-trouve@live.fr (effectuer le paiement sans protection commerciale ou entre proches) 

Le solde restant d’un montant de                          €    est dû le jour du départ. Aucun lapin ne partira sans le solde complet.

                TOTAL : 

COORDONNEES DE L'ACHETEUR

NOM & PRENOM :

ADRESSE COMPLETE :

CP & VILLE :

N° TELEPHONE : E-MAIL :

COORDONNEES DU VENDEUR

Mlle Julie TROUVE 
892 Rue de Bailleul 

59270 ST JANS CAPPEL 
« Elevage les ch’ti angoras » 

Siret : 85376361300033.  

mailto:julie-trouve@live.fr

